
DREAL - avril 2013

PLU

R.121-14 I 5° et 6° R.121-16 1° et 4° a) R. 121-16 1° R121-14 III 1° R. 121-16 1° et 4° c) R. 121-16 1°
R. 121-14 II 1° et 2°
R.121-16 4° a)

Oui Non Oui Non Non Oui Oui Non

Examen au cas par cas

Oui Non

Non Oui

NB : Les articles cités font référence au code de l 'urbanisme. 

Evaluation environnementale des documents d'urbanis me

 PLU et PLUi comportant au moins une commune littorale ou comprenant Natura 2000 
Autres PLU ou PLUi

PLUi tenant lieu de SCOT ou de PDU

Elaboration 
Révision

Mise en compatibilité liée à une 
déclaration de projet

Modification / modification simplifiée / 
mise en compatibilité liée à une DUP Elaboration Révision / mise en compatibilité liée à une 

déclaration de projet
Modification / modification simplifiée / 
mise en compatibilité liée à une DUP

Susceptible d'affecter de manière 
significative un site Natura 2000

Susceptible d'affecter de manière 
significative un site Natura 2000

Susceptible d'affecter de manière 
significative un site Natura 2000

Susceptible d'affecter de manière 
significative un site Natura 2000

Porte atteinte aux orientations du PADD 
ou qui a des effets identiques à une 

révision

Susceptible d'incidence sur 
l'environnement

Evaluation environnementale Pas d'évaluation 
environnementale

Evaluation 
environnementale

Pas d'évaluation 
environnementale

Pas d'évaluation 
environnementale Evaluation environnementale Evaluation 

environnementale
Pas d'évaluation 

environnementale


